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Possibilités d’allégations santé prometteuses pour 
le secteur canadien de l’agroalimentaire  
 
Le secteur agroalimentaire du Canada souhaite tirer parti des possibilités de marché pour les 
aliments procurant des bienfaits supplémentaires pour la santé. Le profil nutritionnel et les bienfaits 
pour la santé de ces produits sont en général annoncés au consommateur par le biais d'une 
allégation nutritionnelle ou allégation santé sur l'étiquette. Il y a plusieurs types d'allégations santé au 
Canada : allégations santé générale, allégations fonctionnelles (dont les allégations nutritionnelles 
fonctionnelles), allégations de réduction du risque de maladies et allégations thérapeutiques. Toutes 
ces allégations santé doivent être corroborées avant de se retrouver sur l'étiquette d’un produit ou 
dans la publicité; il faut parfois procéder à des évaluations préalables à la mise en marché et à des 
modifications réglementaires avant de pouvoir utiliser certains types d'allégations.  
 
L’obtention d'une nouvelle allégation santé peut demander beaucoup de temps et de ressources. La 
Division des enjeux réglementaires en alimentation d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a 
examiné les tendances du marché et de consommation, la capacité du secteur canadien et le degré 
de preuve scientifique à l'appui pour dresser une liste d’ingrédients bioactifs prometteurs et établir 
des liens aliments-santé pour le secteur de l’agroalimentaire. La liste a été produite pour orienter les 
investissements en temps et en ressources du secteur, dont les recherches additionnelles qui seront 
requises pour valider un bienfait pour la santé, conformément à ce qu'exige la demande 
d’approbation qui doit être présentée à Santé Canada1 à cet égard. 
 
Les tendances du marché et de consommation 
Dans l'environnement concurrentiel qu'est le commerce de détail, la catégorie des aliments procurant 
des bienfaits supplémentaires pour la santé est parmi les seules qui connaissent une croissance 
importante. L'intérêt grandissant des consommateurs concernant l’influence de l'alimentation sur la 
santé et le bien-être est l’influence principale de cette croissance. Les consommateurs acceptent 
d’emblée de jouer un rôle proactif dans l'optimisation de leur santé et de leur bien-être personnel 
(Datamonitor, 2008).  
 
Une augmentation de l'obésité — notamment chez les jeunes adultes et les enfants — contribue 
aussi à sensibiliser les consommateurs quant aux avantages santé intrinsèques des aliments, et ce, 
même si les ingrédients et les mécanismes qui agissent vraiment sur la santé sont parfois inconnus. 
Les répercussions de l'obésité sur les maladies cardiovasculaires, sur le diabète et sur les problèmes 
digestifs suscitent des inquiétudes quant à la santé future d’une partie importante de la population. 
L'augmentation du coût des soins de santé et l'annonce dans les médias d'avancées en nutrition 
contribuent également à faire croître le marché des aliments procurant des bienfaits supplémentaires 
pour la santé. On s'attend à ce que cette tendance se poursuive pendant une bonne partie de la 
prochaine décennie, une tendance qu’appuiera d’ailleurs la demande croissante d’une population 
vieillissante désireuse d’obtenir un accès plus vaste à des aliments procurant des bienfaits pour la 
santé (Datamonitor, 2008). 

                                                 
1  Santé Canada (mars 2009) : Lignes directrices pour la préparation d'une demande d'approbation d'allégations 

santé relatives aux aliments 
www.hc-sc.gc.ca/fn-an/legislation/guide-ld/health-claims_guidance-orientation_allegations-sante-fra.php 

http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/legislation/guide-ld/health-claims_guidance-orientation_allegations-sante-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/legislation/guide-ld/health-claims_guidance-orientation_allegations-sante-fra.php
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Toutefois, l'intérêt des consommateurs pour la nutrition et les questions de santé demeure lié à 
d'autres facteurs, dont le goût, la qualité, le côté pratique et la valeur par rapport au coût. Pour se 
tailler une place dans les habitudes de consommation, les nouveaux aliments doivent arriver au juste 
équilibre entre tous ces aspects. Les consommateurs sont également de plus en plus informés au 
sujet des ingrédients et ils demandent de plus en plus qu’on leur donne des preuves sur la qualité des 
produits (Mintel 2009). Par conséquent, pour maintenir la confiance du consommateur à l’égard d’un 
aliment procurant des bienfaits supplémentaires pour la santé donné, les allégations santé relatives à 
cet aliment doivent s’appuyer sur de rigoureuses recherches scientifiques (Datamonitor, 2008). 
 

Débouchés potentiels 
Catégories de santé  
Selon les tendances des consommateurs, l’opinion des experts (Patterson, 2010) et les approbations 
réglementaires sous d’autres administrations (Euromonitor International, 2010), les quatre catégories 
de santé suivantes semblent offrir les meilleurs débouchés :  

 Santé et bien-être général 
 Santé du système digestif 
 Santé cardiovasculaire  
 Contrôle de l’obésité et du poids 

 
Ce sont des catégories de santé bien établies qui occupent une place importance dans l’esprit des 
consommateurs, de l’industrie et des chercheurs. Tout de suite après les catégories prioritaires, on 
trouve la santé cognitive, la santé du système immunitaire, la santé des os et le contrôle de la 
glycémie (p. ex., chez les personnes atteintes de diabète). L’amélioration de l’humeur et la 
modification des comportements cognitifs sont perçues comme des catégories de santé émergentes.  
 
Ingrédients bioactifs 
Le Canada produit d’importantes quantités d’ingrédients alimentaires d’origine végétale, animale et 
marine, qui fournissent des composantes bioactives susceptibles de faire l’objet d’une allégation 
santé. Si l’on considère l’opinion des experts (Patterson, 2010), les preuves scientifiques à l’appui 
existantes et la capacité du secteur canadien, les cinq ingrédients bioactifs produits au Canada qui 
semblent offrir le meilleur potentiel pour faire l’objet d’une allégation santé sont :  

 Les acides gras omega-3 d’origine marine (poisson ou krill) 
 Les huiles végétales (telles que celles tirées du lin, du canola et du chanvre) 
 Les fibres alimentaires (de céréales ou de légumineuses à grains) 
 Les stérols végétaux (aussi appelés phytostérols)2 
 Les probiotiques (certaines souches de micro-organismes) 

 
Ces ingrédients de premier plan sont alignés sur les priorités de recherche cernées dans les rapports 
des ministères provinciaux et territoriaux de l’Agriculture. Les acides gras omega-3 d’origine marine, 
l’huile de canola, les fibres alimentaires (p. ex., les bêta-glucanes) et les phytostérols en particulier 
ont un important degré de preuve scientifique à l’appui qui pourrait servir à défendre une allégation 
santé. Qui plus est, les allégations santé concernant certains de ces ingrédients bioactifs ont déjà 
reçu l’approbation d’autres administrations (Euromonitor International, 2010). 
 

Liens aliments-santé prometteurs 
La sélection de liens aliments-santé prometteurs pour le secteur canadien de l’agroalimentaire 
(v. tableau) se fonde sur une analyse composite des tendances mondiales, d’information sur les 
marchés, de la capacité du secteur canadien et du degré de preuve scientifique à l’appui. L’objectif de 
cette liste est de présenter une direction afin d’aider le secteur à orienter ses investissements en 
temps et en ressources — dont la recherche — vers les domaines les plus prometteurs. 

                                                 
2  En mai 2010, Santé Canada a autorisé la vente de certains aliments contenant des stérols végétaux 

(phytostérols) ajoutés et a conclu que des preuves scientifiques acceptables existaient à l’appui d’une 
allégation thérapeutique au sujet de la relation entre la consommation d’aliments enrichis de stérols végétaux 
et la baisse du taux de cholestérol sanguin (voir www.hc-sc.gc.ca/fn-an/gmf-agm/appro/phytosterols-fra.php). 

http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/gmf-agm/appro/phytosterols-fra.php
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Dans certains cas, les composantes bioactives de ces ingrédients ont été bien caractérisées, et leurs 
bienfaits pour la santé sont appuyés par des études cliniques crédibles chez les humains. Il faudra 
toutefois dans tous les cas voir à combler les lacunes dans la recherche visant à corroborer les liens 
aliments-santé et à établir si une allégation santé est possible. Par exemple, l’existence de 
biomarqueurs appropriés a une incidence sur le degré de difficulté qu’il faudra surmonter pour 
satisfaire les exigences d’une corroboration scientifique. 
 
La Division des enjeux réglementaires en alimentation d’AAC a fait les revues systématiques pour 
certains liens aliments-santé.3 De telles revues sont essentielles pour cerner les lacunes de la 
recherche scientifique et guider les efforts de recherche requis pour appuyer une allégation santé. 
 
En outre, le libellé de l’allégation santé doit être fidèle à la science, ainsi qu’avéré et fiable pour les 
consommateurs. En procédant à l’examen rigoureux des acquis scientifiques disponibles, les 
entreprises et les groupes sectoriels peuvent établir quelles allégations « peuvent » être possibles 
plutôt que de consacrer leurs efforts à rechercher les preuves scientifiques susceptibles d’appuyer 
une allégation « souhaitée ». 
 

Liens aliments-santé prometteurs* 

Aliment ou ingrédient prometteur Lien potentiel avec la santé  

Acides gras omega-3 
(poisson ou krill) 

Maladies cardiovasculaires 
Fonctions cognitives chez les adultes  

Fibres alimentaires 
Amidons résistants 

Maladies cardiovasculaires 
Diabète 
Contrôle du poids 
Satiété 

Grains entiers Maladies cardiovasculaires 
Diabète 
Santé du système digestif 

Légumineuses à grains Maladies cardiovasculaires 
Diabète 
Santé du système digestif 
Contrôle du poids 

Huiles végétales 
(telles que celles tirées du lin, du canola et 
du chanvre) 

Maladies cardiovasculaires 
Diabète 

Stérols végétaux (phytostérols) Baisse du cholestérol (allégation thérapeutique approuvée)4 
Maladies cardiovasculaires 

Fruits et légumes Statut antioxydant 
Soutien de la fonction immunitaire 

Probiotiques  
(certaines souches de micro-organismes) 

Santé du système digestif 
Activité colique 

* Cette liste a pour objectif d’aider le secteur canadien de l’agroalimentaire à concentrer ses 
investissements en matière de recherche sur les liens aliments-santé les plus prometteurs. 

                                                 
3  Pour accéder au rapport sommaire sur les revues de la littérature et connaître les lacunes de recherche que 

ces revues ont permis de cerner, visitez la section « Rapports et analyses » de www.agr.gc.ca/enjeux-
reglementaires-alimentaires. 

4  L’évaluation d’une catégorie d’aliments nouveaux publiée par Santé Canada en mai 2010 expose les conditions 
s’appliquant à l’ajout sécuritaire de phytostérols aux tartinades non normalisées, à la mayonnaise, à la 
margarine, à la margarine réduite en calories, à la sauce pour salade et aux sauces pour salade non 
normalisées, au yogourt, aux yogourts à boire et aux jus de fruits et de légumes. Avant de mettre en marché l’un 
de ces produits auquel on aurait ajouté des phytostérols, les fabricants sont priés d’informer la Direction des 
aliments de Santé Canada et d’obtenir une attestation de non-objection. Les fabricants qui souhaitent mettre en 
marché des produits qui ne figurent pas dans cette liste doivent, quant à eux, soumettre une demande d'aliment 
nouveau à Santé Canada, conformément au Titre 28 du Règlement sur les aliments et drogues. 

http://www.agr.gc.ca/enjeux-reglementaires-alimentaires
http://www.agr.gc.ca/enjeux-reglementaires-alimentaires
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Communiquez avec nous pour en savoir plus au sujet des règlements 
relatifs aux allégations santé, aux aliments nouveaux, et aux ingrédients. 
 
Division des enjeux réglementaires en alimentation  
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
1341, chemin Baseline, Tour 5, 2e étage 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 
Courriel : info.FRID-DERA@agr.gc.ca 
www.agr.gc.ca/enjeux-reglementaires-alimentaires 
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